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MOTION TUKALAYENGE 

 

La famille Tukalayenge, originaire du Congo, pays qui se trouve aujourd’hui dans une 

situation politique, humanitaire et sanitaire anormale, a trouvé refuge depuis 2000 à Arras, où 

elle s’est parfaitement intégrée. Des offres d’emploi ont été proposées à plusieurs reprises à 

Monsieur et Madame Tukalayenge. Trois enfants sont nés en France, dont 2 prématurés qui 

ont besoin d’un suivi médical sur plusieurs années. A ce jour, la famille est sous la menace 

d’un avis d’expulsion vers le Congo, malgré toutes les raisons mentionnées ci-dessus, une 

mobilisation soutenue et une dernière démarche en cours auprès du Médiateur de la 

République. Le congrès académique du SNES rappelle son soutien à la famille Tukalayenge 

et à tous ceux qui se trouvent ou pourraient se trouver dans une situation similaire. 

Il demande au Préfet du Pas de Calais d’user de ses pouvoirs discrétionnaires et de régulariser 

Solange Maurice et leurs enfants. 


